
 

COUPE VÉTÉRANS  

Coupe Vétérans – Echelon Régional  
Ligue PACA 

 

 

CONVOCATION 
 

Dimanche 31 Mars 2019  
 

GYMNASE DE LA VERNETTE 
Allée des Maclahorias 

83110 SANARY SUR MER 
            

 Appel :                      à 09 h 30  

 Début des épreuves :   à 09 h 45 

 
 

Equipes qualifiées 
 

VETERANS 1 
(+ de 40 ans au 1er janvier de 

la saison en cours) 
 

 

VETERANS 2 
(+ de 50 ans au 1er janvier de la 

saison en cours) 

 

VETERANS 3 
(+ de 60 ans au 1er janvier de la 

saison en cours) 
 

TT PAYS DE GIONO 
TT BRIANCON 

CTT VILLEFRANCHE 
AIX LES MILLES 

TOULON LA SEYNE 
TT LAVANDOU BORMES 

PPC SORGUES 
CAVAILLON TT 

 

 

CS PERTUIS 
TT LA BATIE NEUVE 

LE CANNET CA 
PP CHATEAUNEUF 

ENT. AUBAGNE/ASAND 
ASSUP FOS  
SANARY ATT 

CAVAILLON TT 

 

CS PERTUIS 1 
CS PERTUIS 2 

ENT. CANNET/VILLEFRANCHE 
USC GRANDE BASTIDE 

ASSUP FOS 
ENT. GAPEAU/LA GARDE 

US LA CRAU 
PPC SORGUES 

 
Remplaçants 

 

VETERANS 1 
(+ de 40 ans au 1er janvier de 

la saison en cours) 
 

 

VETERANS 2 
(+ de 50 ans au 1er janvier de la 

saison en cours) 

 

VETERANS 3 
(+ de 60 ans au 1er janvier de la 

saison en cours) 
 

1. USC GRANDE BASTIDE 
2. PPC SORGUES 2 
3. ASTT PIERREVERT 
4. ATT DRACENIE 
5. ENT. AUBAGNE/ASAND 
 

 

1. US LA CRAU 
2. PPC COURTHEZON 
3. AIX LES MILLES 
4. TT EMBRUN 
5. ES VILLENEUVE 
 

 

1. NICE CAVIGAL 
2. PPC SISTERON 
3. LE MONDE DU PP 
4. LA VALETTE 
5. TT LA BATIE NEUVE 
 

 
 



 

COUPE VÉTÉRANS  

Coupe Vétérans – Echelon Régional  
Ligue PACA 

 

 
 
 
 
 

Confirmation obligatoire avec envoi de la composition de vos équipes par retour de mail à 
ligue@tennisdetablepaca.fr  

 
. 
 

N’OUBLIEZ PAS VOTRE ATTESTATION DE LICENCE 

 
 
 

Date Limite de réception des confirmations : 25 mars 2019  
 
 
Les remplaçants seront informés d’une éventuelle participation à partir du 26 mars 2019 
 
 

Les balles en plastique ne seront pas fournies.  
 
 
Buvette sur place 
 
 
 
Pour information, l'échelon National aura lieu à MER (41) les 01 et 02 juin 2019  
 
 
 
 

RAPPEL : Forfait non excusé = Amende de 16,00 € 
 
 

RESPONSABLE(S) DE L'EPREUVE :    

veterans@tennisdetablepaca.fr ; sportive@tennisdetablepaca.fr  
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